
 

Numéro et intitulé de la formation :  
15 - Les différents types de contrats dans le secteur du sport 
 

Formatrice : Peggy JOHANNES  
                       (Groupement Employeurs Associations Gersoises) 
 

Date(s) : Lundi 11 mars et mardi 12 mars 2024 
 

Horaires : 9h - 12h30 
 

Lieu/format : Formation à distance en visioconférence  
                 (via le logiciel Zoom) 
 
Cette action est financée par les fonds conventionnels de la branche du sport 

 
OBJECTIFS DE LA FORMATION 
 

 A l’issue de la formation, les participants seront en capacité de :  
Définir, en fonction des besoins de la structure, le contrat le plus adapté 
 
 

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 
 

La formation doit permettre aux participants de :  

• Avoir une vision d’ensemble des différents contrats de travail applicables (contrats d’ordre 
général et spécifique à la Convention Collective Nationale du Sport) 

• Définir les besoins de la structure (en termes de volume horaire, de périodes d’intervention 
(scolaire/hors scolaire) et de capacités financières et de choisir le contrat le plus adapté 

• Connaître les règles relatives à ces contrats et les limites 
 
 
 
 
 
 
 

A QUI S’ADRESSE CETTE FORMATION ? 
 

✓ Cette formation s’adresse aux dirigeants bénévoles, bénévoles occasionnels et salariés 
du mouvement sportif    
 

✓ Prérequis : aucun 
 

✓ Conditions matérielles d’accès : 
- Indiquer votre nom/prénom d’utilisateur sur Zoom 
- Avoir une bonne connexion Internet et le son sur le matériel informatique utilisé 
- Maîtriser les bases de l’outil de visioconférence Zoom 
- Prévoir d’activer la caméra pour plus d’interaction 
 

 
 



 

PROGRAMME 
 

Accueil - Présentation des attentes des participants et de leur positionnement sur les objectifs 
pédagogiques 
 
1/ Rappel sur les règles relatives à l’embauche d’un salarié 

• Déclaration préalable à l’embauche (DPAE) / contrat de travail / visite médicale / 
mutuelle 

• Obligations liées à la Convention Collective Nationale du Sport (CCNS) : la prévoyance 

• Les dispositifs Urssaf (bases de cotisation, franchise de cotisations) 
 

2/ Les contrats « classiques » - de droit commun 

• CDI  

• CDD 

• Le temps complet (classique) 

• Le temps partiel (classique) 

• La modulation 

• Le forfait 

• L’apprentissage et le contrat de professionnalisation 
 
3/ Les contrats spécifiques CCNS 

• Le CDI Intermittent 

• Le CDD d’intervention 

• Les contrats spécifiques sportifs et entraineurs professionnels  

• Le contrat d’engagement éducatif (CEE) 
 

4/ Cas pratiques :  

• Mises en situation  
 
 

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 
 

Animation à l’aide d’un support visuel 

Transmission d’un support présentant les différents contrats : pour quoi ? comment ? 

jusqu’où ? etc… 

 

OUTILS D’ÉVALUATION  
 

- Autoévaluation des stagiaires par rapport à l'atteinte des objectifs à l'entrée et à la sortie 
de la formation 

 

- Retour sur les cas pratiques 
 

- Questionnaire de satisfaction 
 

 

 



 

ATTESTATION DE FIN DE FORMATION / CERTIFICATION 
 

Attestation de fin de formation 
 
 
 

Effectif : de 6 à 12 personnes 
Le CROS Occitanie se réserve le droit d’annuler la session si le nombre de participants est 
insuffisant 
 

 

Depuis 2022 : 4 formations sur ce sujet - 29 stagiaires formés  
Taux de satisfaction (28 réponses) : 100%   
   
 

Tarifs :  
• 20€ pour les salariés, les dirigeants bénévoles et les bénévoles occasionnels  
• 30€ pour les volontaires en service civique et les stagiaires  

 
  

Modalités d’inscription :  
Sur le site Internet du CROS Occitanie : www.cros-occitanie.fr/formations  
  

 

Contact inscriptions :  
Olivier LOPEZ : 06 31 85 59 13 - olivierlopez@franceolympique.com  
  

 

Formation ouverte aux personnes en situation de handicap  
Pour plus de renseignements, contactez la référente handicap :  
Marie PASQUIER : 07 84 18 41 69 - mariepasquier@franceolympique.com  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N° Déclaration Organisme de Formation : 76310917231 
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